
Position de principe sur les  

technologies de reproduction 
 

Les récents progrès de la recherche offrent de nouvelles possibilités en matière de technologies de 
reproduction, qui étaient encore insoupçonnées il y a à peine une génération. De 
nombreuses applications fondées sur ces découvertes sont déjà disponibles; d’autres 
suivront certainement dans un avenir rapproché. L’acquisition de connaissances est 
importante et très utile, mais l’utilisation des outils qui découlent de ces découvertes n’est 
pas nécessairement la bonne chose à faire. En évaluant l’emploi de ces nouveaux outils, il 
est essentiel de tenir compte des considérations déontologiques et de reconnaître le 
caractère sacré de la vie humaine dans chacune des situations. L’Armée du Salut croit 
que ces considérations déontologiques devraient s’appuyer sur les principes établis dans 
les Écritures.  

 
Même si la Bible ne fait pas directement mention des questions soulevées par les technologies 

émergentes du XXIe siècle, elle établit des principes, que nous estimons être des lignes 
directrices pertinentes pour l’évaluation de tous les aspects de la vie humaine, y compris 
notre réponse à ces nouvelles technologies. C’est en se fondant sur ces principes que 
l’Armée du Salut affirme les convictions suivantes et leurs implications. 

 
La reproduction humaine est un processus complexe. Outre les éléments physiques, il y a les 

facteurs affectifs, spirituels, économiques, sociaux et moraux. En conséquence, l’Armée 
du Salut croit que :  

 
 le bien-être des enfants à naître doit être au premier plan du processus décisionnel; 
 la consultation psychologique à l’intention des couples qui envisagent le recours à des 

technologies de reproduction doit faire partie intégrante du processus décisionnel. La 
consultation relative aux questions d’ordre affectif, spirituel, économique, social et moral 
doit être aussi approfondie et fiable que la consultation médicale;  

 Les gens devraient pouvoir envisager l’adoption ou une vie sans enfant comme des 
options possibles et épanouissantes.  

 
 
La transmission de la vie est sacrée. En conséquence, l’Armée du Salut croit que :  
 

 la reproduction ne doit pas devenir un processus commercial – un produit qu’on peut 
acheter ou vendre. L’application des technologies de reproduction devrait être régie par le 
milieu médical et non l’entreprise privée;  

 des lois doivent être promulguées afin d’établir des normes en matière de développement 
des technologies émergentes et de surveiller étroitement leur application. La reproduction 
et la manipulation génétique sont extrêmement importantes pour la société, et doivent par 
conséquent être réglementées. Nous reconnaissons l’existence de groupes bien régis qui 
viennent légitimement en aide aux couples infertiles, mais la reproduction à but lucratif, 
qu’il s’agisse de la vente d’ovules, de sperme ou d’embryons, ou les pratiques 
commerciales comme la maternité de substitution, profanent le caractère sacré de la 
transmission de la vie;  



 les traitements médicaux de l’infertilité, justifiables sur le plan éthique, doivent être 
raisonnablement accessibles. Cependant, la société doit veiller à ce qu’ils ne deviennent 
pas des moyens qui contribuent à l’élargissement du fossé entre les riches et les pauvres;  

 dès les premiers moments de leur développement, les embryons humains ont une valeur 
morale et ne peuvent pas être utilisés comme des tissus ou des éléments du corps humain 
qui servent à la reproduction et que l’on détruit à son gré. L’Armée du Salut s’oppose à 
l’utilisation d’embryons uniquement pour la recherche médicale.  

 
La vie que Dieu a créée est très précieuse. En conséquence, l’Armée du Salut croit que :  
 
 

 la société doit veiller énergiquement à ce que le traitement médical de l’infertilité ne 
succombe pas aux valeurs de la « technologie ». Même si le vocabulaire du contrôle de la 
qualité et de la sélection de caractéristiques désirables correspond à celui du domaine de 
la fabrication, il n’a pas sa place ici. Il est mal de détruire des embryons humains en 
raison de leur « qualité insuffisante » ou de l’absence d’une caractéristique, comme la 
préférence au niveau du sexe de l’enfant;  

 l’utilisation de cette technologie, de manières qui réduisent le registre et la variété des 
besoins humains essentiels, doit être rigoureusement combattue. La création de Dieu est 
merveilleusement diversifiée. Cette diversité constitue une force majeure de la vie sur la 
terre. Même si l’emploi du génie génétique dans le but de s’attaquer aux problèmes liés à 
un certain nombre de déficiences et d’anomalies congénitales peut parvenir à diminuer la 
souffrance humaine et à améliorer la qualité de vie de nombreuses personnes, il faut que 
la société procèder avec le plus grand soin;  

 dans un monde qui compte un grand nombre d’enfants abandonnés, malnutris, souffrants 
et orphelins, l’adoption doit être envisagée comme une solution de rechange efficace aux 
technologies de reproduction pour les adultes qui souhaitent devenir des parents. 
L’Armée du Salut croit que l’éducation des enfants par le placement en foyer d’accueil 
est une autre option envisageable.  
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